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REPUBL]OI]E POPULAIRE DU BENIN

PRESTDENCE DE [A REPUBLIOUE

, DECRET No a8-162 du 22 Avri3- 1988

portant dissolution de 1a S
Nationale de Construction e
Travaux Publics (somacorRaP
fixant 1es modalités de sa
ti on.

ociété
tde
)et
liqui<la-

LE PRES]DENT,DE LA REPUBLISIIE,
CHEF DE L'ETAT, FRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIT NATIONAL,

VU Ie décret No 88-51 du 26 Janvier 1988 portant composition d11

Conseil. Exécutif National et de son Comlté Permanent ;

1ry ltordonnance No 77-i2 du 9 Se
de Ia Loi Fondamentale de fa
1es Lois C onst ituti onnelle s qu

VU

vU 1e décret N",A3-274 du B Aott 1981
Statuts de 1a Société Nationale de
Publ-ics (solucorRlp) ;

p
R
tembre 1977 porl:ant promulgati,:Lr
épublique Popul-aire du Bénin et
i 1r ont modifiée ;

fa Loi N" 82-008 du J0 DécemSrs 1ÿ82 régissant les rapports
entre ltEtat, les Offices, Ies Sociétés dtEtat, les Sociét.is
dtEconomie Mixte et cell-es dans lesqrel-fes 1tÉtat à une
prise de participation et fixant leurs modalités de gestion ;

portant approbation des
Constructton et de Travaux

!U

TË Comité Permanent du Conseif Exécutif National
séancc d:r rar.rcredi 21 -Avril 1988t

fa lettre dlrective N" 984-C/PCC du 24 octobre 1ÿ86 portant
mesures à prendre dans Ie cadre de lrapplicatlon du prograrrlne
drajustemeàt structurel avec 1e Fonds Monétaire Interyratlonal
(Fiÿir ) ;

entendu en sa

DE

44tic-le_1er. - Sont abrogées les di
BJ portant approbation

sp
ddu--B-Àott-1 9

Nationafe de Construction et de Trav

os itions du décret go g3-'?-.l tt'

es Statuts de la Société
aux Publics (SoNACoTRAP).

RETE :

Articfe 2.- La Société Nationale de Construction et de Travaux
Fü6ffi(s oNAC OTRAP ) est dissoute conformément à 1'article 22 des
Statuts-types des Sociétés dtEtat annexés à 1a Loi No B2-0OB du
50 Décembre '1 982 .

Articlej.- Le Camarade da MATIIA SANT TANNA Oscar, Expert agréé en
c ompfab i1i
C onstruct i

té, est nonmé liquidateur de Ia Société Nationale de
on et de Travaux Publics à compter de 1a date de sigl:a-

ture' du présent décret.
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En cas de défai1lance, 1e Minlstre --de 1a Justice, Chargé
de frlnspection des Entreprises Publiques et Semi-hibllques noml:e-
ra un âutre liquidateur.

- Les éIéments drActif sains et utileslde la Société
ae Cànsiiuction et de Travaux Publics seront transférés,
tion. à la Société de Construction et de Gestion Imnno-
OCOGi) créée 1e 18 Novembre 1ÿ8/ pour leur valeur nette

Article 4.
Nat i onaJ.e
comme dota
bilière (S
comptable à 1a date du transfert.

Articl-e 5. -
trucTion et
passation de
un dé1ai de

Le Directeur Général- de la Société Nationale de Cons-
de Tiavaux Publics cesse ses fonctions à fa date de
service au iiquidateur qui doit être effective dans

15-J.urÀ â cou,$ter de la'date de sigrrature du présent
déc ret.

Toutefois, 1a responsabiltté.du Directeur Général de 1a
SON^A,COTRAP demêure àneagée iour les opérations comprlses dans sa
Àeition jusqüià-1tarrét-définitif et ltapprobatlon.par fes Auto-
Ittés coüpét-entes des comptes de 1a Société pour lrexercice con-
cerné par sa gestionl

néraf de 1a Soclété Nationale de
Publics est tenu de prendre toutes fe:
es comptes de ladite- Société à la da're
présenter certifiés par les Commissai-
1ÿ88 au plus tard.

Article 6.- Le Directeur Gé

C onstruc t ion et de Travaux
dlspositions pour arrêter f
du J1 Décembre 19AT et 1es
res aux Comptes Ie J'l l'4ars

Article 7.- Le Dlrecteur Généra1 de 1
toî?[ru-iëTion et de Travaux irublics es
moment à toute convocatioil du liquida
service.

Article 9.

a Soclété Nationale de
t tenu de réPondre à tout
teur pour 1es besoins du

11 en est de même poul. toute personne dont Ia compétence
1ui est nécessaire pour 1r accompl issement de Ia mission'

Articl-e 8.- Le liouidateur est responsabl-e de 1a sauvegarde du
GffiEe et des Actifs de la Société Nationale de Constructi('n
àt â. i"â".ux Publ-ics, de leur réalisation -rqpide, notamnent en

àà q"r ôonôàrn.-la réâlisation des autres éléments drActif non
i."üËiaie"-a rà SôciO[é-aà Construction et de Gestion lmnobilière
(SOCOCI) au mieux des intérêts de 1a Société dissoute et des
créanciers.

I1 est également responsable-"de la Sestion drerplo-ita-
tion avant cess ion.

- Pendant toute Ia période de liquidation, 1es actes
l-a Société Nati.onalè de Constructlon et de Travaux
pour être valab1es, devront comporter Ia seule signa-engage e.

Publics
ture du

nt

Article 1O.- Dans l-es quaran

iquidateur.

teur devra se rend
été Nationale de C

Banques et Agence

te huit (4e) freures de sa nomination,
re, acconpagné du Directeur GénérâI
onstruction et de Travaux Publics,
À Bancaires dans lesquelles la Socii-
faire clôturer ledit compte et ouvrit;
uveau compte au nom de l-a .../...

,
1

I e--TI c1u i da
de 1a Soci
auprè s des
té dispose drun comPte Pour
en tant que de besoin, un no
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Les Banques devront
des différents comPtes de 1a
pensation dtun comPte à lraut
antérieure de comPte courant

fiouidation d.e 1a Société Natlonale de construction et de Travaux
ilËii;= (sowncomap), cornpte qui fonctionnera sous 1a slgnature d:-r

1iÀ.rioat""r. Le so1ââ positif -du compte fermér sril en-est, sera
;iËà àu compte no,ve11ément ouvert pour les opérations de liquida-
tion.

er dans leurs livres Ia Position
COTRAP, sans possibllité de conr-
et nonobstant toute convention
sera réputée non écrite.

Aucun transfert ne pourra être falt des comptes de la
liquidation sur 1es comptes c1ôturés de 1a Soclété avant la fin
des opérations de l iquidation.

es reçues par 1e liquidateur (notam-
es) devront être obllgatoirement.
: èelui ouvert au nom de Ia liquida-
e de f tune rles banques de ]a Société.
es autant que de besoin dans 1es
verts au nom de Ia liquidation.

gel
SONA
r€r
qui

Art ic f 1'1 .- Toutes fes somm
men recouvrement des créanc
versée§ dans un seul comPte
tion dans les livres du si.èg
E11es seront ensuite ventilé
différents autres comptes ou

Articfe 12.- Le liquidateur aura droit sur le compte ouvert
n-6îTe--E-1i quidat ion à des inclemnités calcu1ées comme suit

- de O à 5OO nillions de créances recouvrées et Actifs
réa}lsés : 115% i

b)
1a

faire dresser un inventaire exhaustif des contrats qui lien
Société Nationale de Construction et de Travar.x Publics :

au

- de 5O0 millions à 1 miffiard : 1% et

- au-delà dtun mitliard t O,5%.

Le calcuf des ind.emnités se fera de manière conposée en
appliquant àux-tràcrrei süccessives, constituant Ie total- recor-n'ré,
1es taux comespondants.

11 pourra préIever 50% de ses indemnités au fur et à
mesure de Lrexécution de sa mission.

Le solde ]ui sera acquis aprè s approbation de son
rspport par 1e Conseif Exécirtif National.

pr
.- Dr:rant 1a période dtun mois à partir de Ia date de
ervice du liquidateur, celui-cl devra :

Artrcle I

SE

a) procécter au calcul cles droits des travailleuri de ia Société
Natj.onale de Construction et de Travaux Publi.cs en liaison avec
fes servi.ces compétents du l'iinistère du Travail et des Affalres
Sociales à l-a date de cessation de leurs activltés et verser
lesdits droits.

("

-contrats de prêts ;

- contrats dtassurance ;



- contrats de services
vis des tiers ; .

4

ou de prestations de 1a Société vis-à-

: contrats dd 'services ou de prestations de
1a :iociele ;

autres contrats

e) établ-ir, en fiai
inventairre .exhausti

Artiçlilr.- Les opé
6fre cfôturees pour

son avec francienne Direction Généra1e, un
i-aeu "réa.rces 

clients regroupées par tranche
3 mois, de f à 6 mois, de 6 mois à'1 -an, de

1à de 2 ans. 11 fera ressortir .Les creances
es Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;

tfers vis-à-vis de

ô ) f toUf i" une -piopositi(--,n de résif iation ou de cession des
contrats i
d) faire expertiser les biens meubles et immeubfes de ]a Sociéti:
llâtlônafe dè Construction et de Travaux Publics ;

d.? ancienneté de O à
1.an à 2 ans, au-de
sur l tEtat . et sur 1

f) établii une première estimation du passif, faisant ressortir
iâ""à;;;;; ;i;-5:;i" de ltEtat, cefre vis-à-vis des organlsmes cie

FràtÀction .Sociale, .à "u 
vislà-vis des travailleurs et du per-

'"àr"ài. -èËflèÀ -"iÀ:a-'ii A"u Entreprises Publiques, et Semi-Pub'l i-
ques,-ôeJ-Ies vis-à-vis des Banques ou Organism"" !'i111:1:t:,
tiatiônaux ou Etrangers, ce11es vis-à-vis des fournisseurs o'ex-
ploitation ou. dr immobif isation.

Article 14.- Le liquidateur devra rendre compte au- $inlstre.rle le
itffifrurgà àè'f 'fnsr;,:ction des-Entreprises Publiques et Serrr:--

Publ- iqués , chàrgé d r exercer sur l-ui l-a tuteJ-Le de I ' 'tslar ' oe

r;à"âËàà*é"i--de-""s i;;";"i et des difficultés rencontrées au

moins une fois par mois.

rations de liquid.ation doivent impérativement
Ie 11 Aott 1988.

Si. 1e f1 Août 1ÿ88, certains actifs nront pu être.
réa1isés, fÀ fiqüiaateur âurr. faire des propositions concrètes
pour leur réaIl§ation ou leur dévolution.

Ar"ticle 1 6. - Enf in d.e liquidation, 1e liquidateur doit,- c
têiffitextes en vigueür faire approuver les cgmplg 9e",
ti on l-es Dublier et dernander fa radiation de Ia Socrete N

àà co""i"ii"tion et de Travaux Publics du registre du comm

Artic]e 17.- Le raoport 1u liquidateur qui sera soumis au C

ififfiàti[nal-i,bur aoprobâtion après avis du piinistre d
j,lÀtièè, crraisé de-lrrnspèction des Bntreprises PYlliq::1 î
Publioués iioit être ass01Li de propositicns concretes re'Lar
à It im'putation de malis ou de bonis de llquidation'

onf orroé -
liquida-
aticnafe
erce.

seiLon
e1a
t Sem i-
ives

Articfe 18.- La. commission lnterm inistérieIIe (Ministèle de fâ
fiffifl-d; ltinspection des Entreprlses Publiques et.Sçml;,
Publiqués - Ministère d.e 1'Equipement et des Transports)^qur
giuaie fa viabilité de Ia SoCiété de Construction et de Gestl )n
i**àui1iare du Bénln (sococr) est chargée 'de superviser :

.../...



- drr:ne part 1es
utiles à 1a Soci
tre la Directlon
et de Travaux Pu
Construction et

op
été

ue
b11

f

érations de transfert des é1éroents drActif sains
dÀ Construction et de Gestion immobilière en-

nérafe de la société Nationafe de Construc'bion
ôs àt fa Dlrection Généra1e de 1a Société ce
Gestion lmmobilièr'e, et

ooératiors de transfert des é1érnents drActif et
Direction Générafe de la Société Nationafe de
Travaux Publics et Ie liquidateur.

Fait à COTONOU, 1e 22 Avril 1988,

a République 'ent du Conseil
i onal ,

- dt autre part 1
de passif entre
Construction et

ES
1^

de

Articf,e 19.
Enîièpiîses
ment et des
et le }linis
chacun en c
sera publié

- Le Ministre de fa Justice, Chargé de ltlnspection des
PuuliâuÀs et Semi-Publiques, 1e Ministre de lrEquipe-
lransfrorts, l-e ltiinistre des Finances et de lrEcononie

trË*âù-ir"nàil "t-d"" Affaires Soctales sont chargés'.
à-à"i r" coflcêrnêrde l-texécution du présent décret qui
sé1on 1a procédure drurgence.

p 1e
de

ar Président de I
lrEtat, Présid

Exécutlf Nat
chef

Le lviinistre de 1a Justi rge
d.e lrlnspection des Ent
Publ iques et Seml-Publiques,

Le i{inistre de l tEquipement
et des Transports,

Mathieu KEREKOU

Le llinistre des Financ e s
et de l t Economis t

Sali.ôu ABoUDOU

Ministre lntérimaire

Le l4inistre du Travail et
des Affaires Sociafes,

/

rl .l
Il-r'

Sall'ou ABCUDOU

MlNf STRE.,lNTtrRIq.À rlrF Nathanaël MENSAH

Amoliations : PR 6 sA/cc/PrtPB 4 CP/ANR 2 SGCEN 4 cPC 2 PPC 1-a+3fffi'?-el'ig 1 MJIEpSp-M|,'E-rv,ET-MTAS 16 autres ITinistères 11

ôÈÀpo soNAcorRAP4 sccocr 4 sPDl Dcct1 lcE f DB-DC0F-DrcP-
DSiV-DI 10 DPE-DLC-INSAE ] BCP 1 UNB-FASJEP'ENA 

' 
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I
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Saliou ABOUDOU


